
INFO CHANTIER    COURS LOUIS-BLANC
REPLANTATION D’ARBRES 

ET REPRISE DE TOUS LES ENTOURAGES AVEC 
MISE EN PLACE DE PROTECTIONS MÉCANIQUES

 OBJECTIFS : 
•	 REPLANTER 11 ARBRES (Tabebuia rosea*) en lieu et place des platanes atteints 

du chancre coloré et devant être obligatoirement abattus (explications au verso).
•	 SÉCURISER L’ENSEMBLE DES ENTOURAGES par la mise en place de protec-

tions mécaniques en bois.

 TRAVAUX EN 3 PHASES : 
•	 PHASE 1 : abattage, dessouchage et évacuation des 11 platanes malades :    

du 14 au 18 octobre 2024
•	 PHASE 2 : plantations et reprise des entourages avec mise en place de protec-

tions mécaniques : du 21 au 31 octobre 2024.
•	 PHASE 3 : reprise de tous les entourages d’arbres du Cours avec mise en place 

de protections mécaniques : du 04 novembre au 13 décembre 2024.

 INFOS PRATIQUES : 
•	 DURANT LES TRAVAUX, LE COURS LOUIS-BLANC SERA INTERDIT À LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT DE 7H30 À 17H00, DU LUNDI AU VENDREDI.

•	 L’activité du marché alimentaire sera préservée, les forains seront déplacés sur 
les zones libres du Cours au fur et à mesure de l’avancée des travaux toutes les 2 
semaines à compter du 14 octobre 2024.

*  Tabebuia rosea 

 Entourages : mise en place 

 de protections mécaniques 



UN NOUVEAU FOYER DE CHANCRE COLORÉ (ceratocystis platani) a été  
détecté sur le Cours Louis-Blanc. Cette situation est sérieuse car le chancre est  
aujourd’hui une maladie cryptogamique (champignon incurable) qui ravage les  
platanes en Provence et en Occitanie. Toutefois, ce champignon ne présente aucun 
danger pour l’homme.

LA MEILLEURE SOLUTION : AGIR VITE car le champignon se répand à vive  
allure grâce à l’eau de pluie et/ou en circulant dans la sève des arbres par les  
racines. Sur le Cours Louis-Blanc, l’expert arboricole a identifié 11 arbres porteurs de 
cette maladie.

La seule méthode pour éviter la propagation 
est l’abattage des platanes malades imposée par l’Etat 
(arrêté ministériel du 22.12.2015 et arrêté préfectoral du 17.09.2018).

COURS LOUIS-BLANC

PLATANES À ABATTRE PLATANES À SURVEILLER ARBRES À CONSERVER

Vous avez des questions ?
Contactez :
•	 Le service A l’Ecoute des Quartiers 04 94 06 96 33
•	 Le service Espaces Verts métropolitain – Antenne de la Seyne  

04 94 06 96 30


